Agence

pour le Développement des Nouvelles Technologies de l'Information et de la Communication

Syndicat mixte Agence SUSI (Somme d’USages Internet)



Procès-verbal synthétique
L’an deux mille six, le 15 septembre à 17h00, le Comité Syndical légalement convoqué s’est réuni dans les locaux de l’Hôtel de Ville d’Amiens, sous la présidence de Roger MEZIN.

	Présents 


	Excusés et Absents 

	1. Roger MEZIN
	1 - Dominique FACHON

	2. Joël BRUNET
	2 - Emmanuel BOUCHER

	3. Jean-Robert CHATEAUROUX
	3 – Guy LACHEREZ

	4. Charley GIROUDEAU
	4 - Nicolas DUHAMEL

	5. Hubert HENNO
	5 – Régis LECUYER

	6. Daniel LEROY
	6 - Paul PILOT

	7. Daniel LAGACHE
	

	8. Bruno GAFFET
	

	9. Claude LANDO
	


Déroulement de la séance :

( Désignation des secrétaires de séance. Monsieur LANDO a été désigné secrétaire de séance. 
( Approbation du compte-rendu du dernier Comité Syndical. Le compte-rendu de la dernière réunion du 26 juin 2006 a été envoyé aux membres et aucune remarque n’a été reçue. Le compte-rendu est approuvé par les membres présents. 
Le quorum ayant été constaté, la séance s’est déroulée de la  manière suivante :

Informations du Président

( Accueil de nouveaux membres au Comité Syndical. 

La communauté de communes du Pays du Coquelicot ayant adhéré au Syndicat Mixte et désigné deux délégués pour la représenter, il convient de repréciser la composition du Comité Syndical de l’Agence SUSI qui est dorénavant la suivante :

	Représentants d’Amiens Métropole
	Représentants du Conseil Général de la Somme
	Représentants des CCI
	Représentants de la com de com du Pays du Coquelicot

	1. Roger MEZIN

2. Joël BRUNET

3. Emmanuel BOUCHET

4. Charley GIROUDEAU

5. Jean-Robert CHATEAUROUX

6. Dominique FACHON


	7. Régis LECUYER

8. Guy LACHEREZ

9. Daniel LAGACHE

10. Hubert HENNO

11. Daniel LEROY

12. Paul PILLOT
	13 - Nicolas DUHAMEL
	14 - Claude LANDO

15 - Bruno GAFFET

	QUORUM à 8


Contentieux avec la Région (suite)

RAPPEL : un courrier et un projet de convention pour le versement de la subvention de 10 175 000€ ont été envoyés au président du Conseil Régional le 26 septembre 05. 

En réponse à ce courrier, le Conseil Régional a répondu que la convention serait soumise à la Commission Permanente d’avril 2006. L’Agence a demandé de connaître le plus rapidement possible les décisions du Conseil Régional par rapport à la décision du Tribunal Administratif, afin d’en tirer les conséquences appropriées.

Une demande d’éléments supplémentaires a été faite par la région en janvier 2006 ; ces éléments ont été fournis le 9 février. 

Une demande sur l’état d’instruction de notre dossier a été envoyée à la Région le 10 mars 2006.  

Un courrier de notre avocat a été envoyé début mai au Président du CRP pour la mise en œuvre du jugement du TA. 

Le 19 juillet, un courrier a été adressé à notre avocat par le Président du CRP demandant de nouveaux éléments lui permettant de juger de l’état de notre réseau (courrier en annexe en fin de document). Un dossier mis à jour le 31 juillet 2006 lui a été transmis. 
Bureau du 7 septembre 2006 

Le Président rend compte des délibérations adoptées et des décisions du Bureau. 

Délibérations 

01 – Indemnisation des agriculteurs 

Les travaux de l’Agence donnent lieu à des interventions sur domaine privé. Les exploitants des parcelles concernées sont indemnisés pour les dommages occasionnés. 

02 – Marché «Prestations de Services Télécom»1 – Lot 6 - avenant n° 6

Le projet d’avenant n°6 au LOT 6 du marché « Prestations des services Télécom »1 portant sur une prolongation de la durée du marché au 31 décembre 2006 au lieu du 15 décembre 2006 est adopté. 

03 – Marché «Prestations de Services Télécoms»2 - Lot 1 – avenant 3

Le projet d’avenant n°3 au marché « Prestations des services Télécom »2 – lot 1 portant sur une précision apportée au CCAP et la prolongation de la durée du marché jusqu’au 31 décembre 2007 au lieu du 15 décembre 2007, est adopté. 

04 – Marché «Prestations de Services Télécoms»2 - Lot 3 – avenant 3

Le projet d’avenant n°3 au marché « Prestations des services Télécom »2 – lot 3 portant sur une actualisation du bordereau des prix et la prolongation de la durée du marché jusqu’au 31 décembre 2007 au lieu du 15 décembre 2007, est adopté. 

05 - Marché « Extension de PHILEAS NET 1 » – Lot 3  - avenant n° 6

Le projet d’avenant n°6 au marché « Extension de PHILEAS NET 1 » – lot 3 portant sur une actualisation du bordereau des prix notamment pour les matériels d’activation, est approuvé.

06 – AXITEL – contrat de maintenance

Le contrat de maintenance annuelle entre l’Agence et la société PRAXITEL pour le suivi du progiciel AXITEL est approuvé. Le coût du contrat est de 4 000€HT. 

Décisions du BUREAU

> PHILEAS NET. Sur proposition du Président, il sera proposé au comité syndical lors du DOB 2007 de voter un budget spécifique pour l’équipement des NRA non demandés par les opérateurs, avec des DSLAM afin de permettre leur dégroupage par les opérateurs. 

Informations du Président 

> Le Marché « Sécurité du centre serveur » -procédure adaptée - attribution. Les offres reçues ont été analysées par une comité technique composé du directeur du service Exploitation de TUTOR et des services Systèmes d’Information d’Amiens Métropole et du Département de la Somme. Suite aux conclusions du rapport d’analyse, le Président a décidé d’attribuer le marché d’un montant de 

163 315.75€HT comme suit : 

LOTS 1 et 3 à DML  (90 246.73€) 

LOT 2 à INTEGRALIS (73 070,02 €)
Le prochain BUREAU se réunira le 16 octobre 2006 à 9h000 à l’Agence

Le point sur les projets en cours

A - Réseau PHILEAS NET 

Le Président rappelle à l’attention des nouveaux membres les principes de fonctionnement des réseaux filaires. Lorsque le réseau filaire (en fibre optique) arrive sur un NRA ou URAD (Unité de Raccordement des Abonnés Distants) de France Télécom, pour pouvoir desservir les utilisateurs finaux en accès Internet, il est  nécessaire d’installer un DSLAM qui reçoit un flux et le transmet par le fil de cuivre vers l’abonné. 

Dans les zones rentables, les opérateurs sont prêts à dégrouper les NRA et à investir dans l’installation de ce DSLAM, mais dans les zones non-rentables aucun opérateur ne vient. La collectivité  peut décider de prendre à sa charge cet investissement.

Lors du DOB 2007, cet investissement dans des Deslams publics sera soumis à la décision du comité syndical. 

De même le réseau hertzien qui complètera le réseau filaire nécessitera l’installation de pylônes publics dans les zones rurales. Le réseau ainsi constitué sera mis à la disposition des opérateurs dans des  conditions de location similaires. 

Point sur le déploiement du réseau et activation des sites 

Site adducté = la fibre de Philéas Net est installée sur le site en attente d’activation

	
	Km déployés
	Sites adductés / activés
	Sites disponibles aux opérateurs

	 

Réseau amiénois
	 
 
55 Km
 
 
 
TOTAUX >>>
 
	19 écoles activées
  9 collèges dont 1 activé 
  6 mairies activées

35 autres sites publics*dont 32 activés (police municipale, bibliothèques, Coliséum…)
 

 69  sites dont   57 sont activés et 9 seront activés en octobre et 3* sont en attente
	- 2 zones d’activités  - en attente que les opérateurs les demandent 
- 1 point haut 
- 5 URAD : P. Claudel – Québec – Racine – St. Maurice – St. Patrice – dégroupés par FREE et demandés par COMPLETEL 
 
  8 sites disponibles

	 
 
Réseau Métropolitain
	 
 
100 Km
 
TOTAUX >>>
 
	16 écoles activées

  2 collèges 
14 mairies dont 11 activées
32 sites dont 27 activés
	10 zones d’activités 
  5 points hauts 
  7 URAD – dont ZI Nord demandée par COMPLETEL
 
22 sites disponibles


Les 3 sites en attente de demande d’activation appartiennent à Amiens Métropole et sont : 

· gymnase Auguste Janvier – qui pourra servir aussi de point haut 

· Antenne Emploi-Formation rue Victorine Autier

· CCAS BULLOT - Maison Cosette 

Les sites suivants ne sont ni adductés, ni activés, ils sont identifiés à proximité de Philéas Net :

	 

Réseau départemental
	 
Prévus               373 Km 
Travaux réalisés 280  Km

Fibre installée     226  Km

 


	21 collèges

14 zones d’activités

25 points hauts

 71  URAD : - Albert - Péronne - Abbeville - - Woincourt demandés par COMPLETEL. 

 TOTAL : 131  sites


A4 - Point sur la commercialisation du réseau au 8 septembre 2006

Les titres suivants ont été émis : 
	 
	 
	Période concernée
	Montant

	France CitéVision
	2006
	01-janv
	15-mars
	23 044

	FREE (partie fixe)
	2005-2006
	18-nov
	17-nov
	30 001

	FREE (abonnés)
	2006
	01-janv
	30-juin
	26 274

	COMPLETEL (partie fixe)
	2005-2006
	18-nov
	17-nov
	30 001

	COMPLETEL (partie variable)
	2006
	20-mars
	19-août
	10 000

	CEGETEL
	2005
	
	
	7 907

	TOTAL
	127 227


Délibérations

01 – Commission d’Appels d’Offres – choix du mode de scrutin

Le mode de scrutin à main levée est adopté. 
ADOPTEE A L’UNANIMITE

02 – Commission d’Appels d’Offres – élection des membres

La nouvelle composition de la CAO est adoptée. 
ADOPTEE A L’UNANIMITE

03 – Délibération budgétaire 

Au budget principal 2006 de l’Agence, l’article 654 « Pertes sur créances irrécouvrables » sera abondé de 2€50 par prélèvement sur l’article 6287 « Remboursements de frais ». 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

04 – Marché MOBILES – attribution 

Le marché MOBILES est attribué à la société SFR ayant comme sous-traitant INFOTEL. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h.  

Prochains Comités Syndicaux : 

Cette information vaut convocation, merci de noter ces dates : 

· Lundi  23 octobre 2006 à 14h00 en Mairie d’Amiens 

 

· Vendredi 8 décembre 2006 

vote BP 2007 

Prochains BUREAUX

· lundi 16 octobre 2006 à 9h à l’Agence 

· lundi 27 novembre 2006 à 9h à l’Agence 

Fait à Amiens, le 20 septembre  2006 


Le Président :___________________________

Contrôle de Légalité 


20.09.06
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